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Fiche technique.
Arrêté de conservation de biotope

Législation : Code de l'Environnement : L.411-1
 I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du 
patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales non domestiques ou 
végétales non cultivées, sont interdits :
   1º La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 
capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces 
espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;
   2º La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces 
au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en 
vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;
   3º La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales 
ou végétales ;
   4º La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde 
vivant ainsi que les premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles 
présents sur ces sites.

- Réglementation : Code de l’Environnement Article R411-15

   Afin  de  prévenir  la  disparition  d'espèces  figurant  sur  la  liste  prévue  à  l'article 
R. 411-1, le préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou 
partie du territoire d'un département à l'exclusion du domaine public maritime où les 
mesures  relèvent  du  ministre  chargé  des pêches  maritimes,  la  conservation  des 
biotopes  tels  que  mares,  marécages,  marais,  haies,  bosquets,  landes,  dunes, 
pelouses ou toutes autres formations naturelles, peu exploitées par l'homme, dans la 
mesure  où  ces  biotopes  ou  formations  sont  nécessaires  à  l'alimentation,  à  la 
reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces.
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